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Nawal Imès - Alger (Le
Soir) - C’est sous un soleil
de plomb que des centaines
de praticiens, psychologues
et enseignants du paramé-
dical se sont rassemblés
devant le ministère de la
Santé. Ils sont venus de
Mascara, Annaba, Tipasa et
d’autres wilayas.  

Nullement découragés
par les fortes chaleurs ni par
la présence policière, les
adhérents du Snpsp,
Snpssp, Snapsy et ceux du
syndicat des enseignants du
paramédical ont répondu à
l’appel de l’Intersyndicale de

la santé. Portant leurs
blouses et brandissant ban-
deroles et pancartes, ils ont,
deux heures durant, crié
leur colère et leur indigna-
tion face à un ministère dont
les portes leur sont restées
fermées. 

A coup de porte-voix, ils
ont scandé des slogans
hostiles au locataire du
ministère de la Santé, esti-
mant qu’il n’était pas
meilleur  que son prédéces-
seur. 

Drapé de l’emblème
national, le Dr Yousfi, prési-
dent du Syndicat national

des praticiens spécialistes
de la santé publique
(SNPSSP), qui ne cache
pas sa satisfaction de la
forte mobilisation, a affirmé

qu’aucune notification au
sujet de la décision de justi-
ce rendue publique par le
ministère de la Santé n’était
parvenue aux syndicats. Le

Dr Yousfi n’a pas raté l’occa-
sion de rappeler que le
ministre de la Santé s’était
engagé à ne pas user des
mêmes pratiques que son
prédécesseur, à savoir le
recours à la justice pour
stopper un mouvement de
grève, et que cet engage-
ment n’avait pas été respec-
té. 

Pour le Dr Yousfi, le choix
du 8 mai pour la tenue du
rassemblement n’est pas
fortuit : les praticiens n’ont
nul besoin de leçon de
nationalisme. Une réponse
à la tutelle qui avait, via un
communiqué, tenté de jeter
le discrédit sur l’action des
syndicats. 

A la tutelle qui évoque
dans ce même communi-
qué, les rencontres avec les
partenaires sociaux, le pré-
sident du SNPSSP répond

qu’on ne peut réduire le dia-
logue au nombre de
réunions car, dit-il, la qualité
du dialogue se mesure par
le degré d’engagement et
de concrétisation de ces
derniers. 

Au terme d’une mobilisa-
tion record de la quasi-totali-
té des corps de la santé et
d’une paralysie des struc-
tures de santé à travers de
nombreuses wilayas,
l’Intersyndicale se réunira
au plus tard demain. 

A l’ordre du jour, non
seulement  l’évaluation du
mouvement de grève mais
également la réflexion
autour des suites à donner
au mouvement. Le principe
de la reconduite de la grève
semble d’ores et déjà acquis
en attendant qu’une date
soit arrêtée.

N. I.

La grève à laquelle a appelé l’Intersyndicale
de la santé a pris fin hier. Les grévistes se sont
donné rendez-vous face au ministère de la
Santé. Un sit-in qui a regroupé des centaines de
grévistes. Dès demain, l’Intersyndicale se réuni-
ra pour évaluer le mouvement. Le principe de la
reconduite de la grève est d’ores et déjà acquis. 
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DES CENTAINES DE GRÉVISTES RASSEMBLÉS DEVANT LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ

L’Intersyndicale promet de revenir 
à la charge

Pendant deux heures, les grévistes ont crié leur colère.

IL A OFFICIELLEMENT SAISI LE PREMIER MINISTRE

Le Comité de coordination des mutuelles rejette 
l’avant-projet de loi

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) - Dans une conférence de
presse tenue hier à Alger, le porte-
parole du Comité de coordination
des mutuelles, M. Harmat, a fait
savoir qu’il «n’a été tenu compte ni
du groupe de travail représentant
la tripartite, encore moins des
recommandations et suggestions

du Conseil national consultatif de la
mutualité sociale, dans l’élabora-
tion de l’avant-projet de loi qui sera
appelé à régir le secteur». 

A cet effet, M. Harmat annonce
que «les représentants des
mutuelles demandent le report de
cet avant-projet de loi «accompli
sans la présence des mutuelles ni

même du syndicat». Pourtant,
poursuit-il, «la qualité des repré-
sentants mutualistes dont l’experti-
se sur la gestion du système de
protection sociale est reconnue, a
permis de constituer en Algérie des
mutuelles stables». 

Etant une forme spécifique
d’autogestion, la mutualité, selon
les explications de M. Harmat, ne
peut se soumettre à un texte de loi
imposé. «Sa nature même est
autogestionnaire puisque les adhé-
rents qui la composent sont ras-

semblés par leur seule volonté. Ils
se réunissent à leur gré pour dési-
gner des responsables, définir leur
orientation et gérer comme ils l’en-
tendent leur patrimoine commun
sur la base d’un statut spécifique»,
a-t-il souligné. «Le plein dévelop-
pement et l’efficacité totale de l’as-
sociation mutuelle ne doivent pas
remettre en cause ces libertés
mais favoriser leur épanouisse-
ment ajoutera-t-il. 

Or, la mise en œuvre de l’avant-
projet de loi sur la mutuelle présen-

té par le ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale
agit selon le porte-parole du
Comité de coordination, dans «un
contexte fermé qui ne reflète pas
les droits et libertés des adhé-
rents». 

Enfin, il est à signaler que le
Comité de coordination des
mutuelles a adressé hier une cor-
respondance au Premier ministre
Abdelmalek Sellal, dans laquelle il
explique ses préoccupations.

M. M.

ARCELORMITTAL
ANNABA

Retour des perturbations
La direction de l’entreprise ArcelorMittal a déposé

hier mercredi une plainte pour entrave à la liberté de
travail suite au mouvement de grève qui a commencé
avec les salariés des entreprises sous-traitantes du
port, qui ont débrayé lundi, et qui s’est étendu à ceux
des deux laminoirs de rond à béton et de fil et rond
(LRB et LFR). Ces derniers, également salariés d’en-
treprises sous-traitantes, ont  suivi le mouvement en se
mettant en grève dès mardi après-midi. 

Les deux plaintes ont été déposées aux tribunaux
de Annaba contre les travailleurs grévistes du port, et
d’El Hadjar contre ceux des deux laminoirs du com-
plexe de la ville éponyme. Ces grèves, qui concernent
une centaine  de travailleurs (une cinquantaine du port
et une autre cinquantaine des deux laminoirs), ont été
dénoncées  par le conseil syndical de l’entreprise qui y
voit une «manipulation menée par d’anciens syndica-
listes». Après le dépôt de plaintes, la direction a
demandé aux autorités locales d’intervenir pour empê-
cher  un mouvement qui va à l’encontre de la liberté de
travail. Par ailleurs, et concernant les salariés des
entreprises sous-traitantes, la direction estime qu’elle
n’a rien à voir puisque ces derniers relèvent des entre-
prises liées avec elle par des contrats de sous-traitan-
ce. Sauf que les gérants des ces entreprises affirment
ne pas avoir été réglés pour les travaux qu’ils ont effec-
tués pour le compte d’ArcelorMittal depuis plusieurs
mois. Le non-règlement de ces travaux est imputé aux
contraintes financières auxquelles fait face ces derniers
temps l’entreprise ArcelorMittal, indique-t-on.

A. Bouacha

SIDI-SAÏD APPORTE SON SOUTIEN 
AUX SYNDICALISTES DE LA SGA

«Les lois de la République doivent être
respectées»

Le secrétaire général de l’UGTA,
Abdelmadjid Sidi-Saïd, apporte son
soutien aux collectifs des tra-
vailleurs de la Société Générale
Algérie (SGA), voulant créer un syn-
dicat d’entreprise. Un soutien qui
intervient à la veille des assises qui
se tiendront aujourd’hui sous l’égi-
de de la Fédération nationale des
travailleurs des banques et assu-
rances affiliée à l’UGTA.

Abder Bettache - Alger (Le Soir)
- Rencontré hier au siège de la
Centrale syndicale, le SG de l’UGTA
s’est dit surpris de «l’attitude affichée
par l’employeur Société générale
Algérie à l’égard des travailleurs qui
ont exprimé un droit constitutionnel qui
est celui de créer un syndicat d’entre-
prise». 

Pour Sidi-Saïd, «les lois sociales
de la République sont claires et pré-
cises et s’appliquent à toutes les entre-
prises activant en Algérie». «Je suis de
près la situation et je tiens en cette cir-
constance à exprimer mon soutien au
nom de la direction nationale de
l’UGTA et celui de tous les travailleurs
aux employés de cette banque qui
n’ont fait que revendiquer un droit

reconnu et défendu par les lois de la
République», a-t-il indiqué. 

Mieux, Sidi-Saïd a conclu en indi-
quant que dans le cas «où des repré-
sailles et autres intimidations seront
engagées par l’employeur des actions
de solidarité des travailleurs des sec-
teurs des banques et assurances affi-
liés à la fédération seront engagées en
guise de solidarité avec leurs collègues
des banques privées». 

Pour rappel, le collectif des
employés de la Société générale
Algérie (SGA), organisé au sein d’une
structure syndicale, a lancé un appel
au premier responsable de la Centrale
syndicale UGTA pour peser de «tout
son poids pour mettre fin à la situation
d’intimidation que subissent les repré-
sentants des travailleurs». 

Cette sollicitation, par le biais de la
Fédération nationale des travailleurs
des banques et assurances de l’UGTA,
a pour principal objectif, «l’institution
d’une commission de préparation de la
conférence constitutive pour la créa-
tion d’un syndicat national d’entreprise
et permettre ainsi à chaque employé
de cette banque privée de droit algé-
rien d’exercer son droit le plus absolu

qui est celui du droit syndical». Pour
les signataires du document, «il est
regrettable que la direction générale de
cette banque, informée et sollicitée
régulièrement par la commission, pour
désigner un espace pour l’affichage
syndical afin de préparer les élections
de la section syndicale, ait fait la sour-
de oreille. Pis, elle a ordonné l’arracha-
ge des affichages pour les élections,
ce qui démontre l’obstruction manifes-
te à l’exercice du droit syndical». 

La même source ajoute que «cette
hostilité sans aucune retenue ni res-
pect au droit syndical vise à empêcher
la création du syndicat dans la banque
pour continuer à humilier les employés,
et ce, en parfaite violation des disposi-
tions édictées par la loi de la
République algérienne et des conven-
tions ratifiées, à savoir la convention n°
87 sur la liberté syndicale et la protec-
tion du droit syndical, 1948, la conven-
tion n°98 sur le droit d’organisation et
de négociation collective, 1949, ainsi
que la convention n°135 concernant
les représentants des travailleurs,
1971». 

A. B.

Le Comité de coordination des mutuelles qui conteste sa
non-association à l’élaboration de l’avant-projet de loi
concernant leur secteur, rejette en bloc le contenu de ce
texte et saisit le Premier ministre, Abdelmalek Sellal.


